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Opérateur d’État sous tutelle 
• Du ministère de la Transition écologique, de la Biodiversité, 

de la Forêt, de la Mer et de la Pêche

• Du ministère de l’Économie, des Finances et de la 
Souveraineté industrielle et numérique

• Du ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche

Domaines d’activités :
• Changement climatique
• Air et mobilités
• Énergies
• Production durable
• Urbanisme durable
• Agriculture et forêts
• Économie circulaire
• Bâtiments
• Changement comportements et mobilisation 

Budgets 2025
• 1 140 M€ de budget incitatif
• 1 573 M€ dans le cadre de France 2030

Nos missions :
• Amplifier le déploiement de la transition écologique 
• Contribuer à l’expertise collective 
• Innover et préparer l’avenir

Combien, où ?
• 1563 collaborateurs dont 521 en régions* 
• 3 sites centraux (Angers, Valbonne, Montrouge)
• 17 directions régionales

https://agirpourlatransition.ademe.fr/
https://www.ademe.fr/

*chiffres mars 2025

https://agirpourlatransition.ademe.fr/
https://www.ademe.fr/


Retrouvez toutes nos aides ADEME aux 
entreprises en Pays de la Loire sur

Plus de 100 formations sur tous les 
enjeux environnementaux d’aujourd’hui 
et de demain : énergies renouvelables, 
urbanisme et mobilité, etc. Disponible à 

distance ou en présentiel sur

Repères thématiques pour agir en faveur 
de la sobriété énergétique, la 
décarbonation de l’industrie, 

l’écoconception, l’hydrogène, etc. 
À retrouver sur

Lettres ADEME Magazine, stratégie, 
recherche, international sur

L’ADEME met à votre disposition

Guides pratiques, fiches actions, études, 
retours d’expériences sur

VOUS INFORMER, VOUS INSPIRER ET FORMER VOS 
ÉQUIPES

Publications Parcours de formation Parcours thématiques 
d’expertise

Aides techniques et 
financières

ADEME Pays de la Loire

https://agirpourlatransition.ademe.fr/
https://infos.ademe.fr/
https://librairie.ademe.fr/
https://formations.ademe.fr/accueil.html
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/recherche?aap%5b0%5d=localisation%3APays%20de%20la%20Loire


Diag Décarbon’action

Accélérez la décarbonation de votre entreprise : réalisez un bilan de Gaz à Effet de Serre (GES) et réduisez de manière 
durable votre empreinte carbone

Programme d’accompagnement personnalisé de 12 jours d’intervention d’un expert répartis sur 6 à 8 mois

Une démarche simple :

1. Mesurez les émissions de gaz à effet de serre sur l’ensemble de la chaîne de valeur (scopes 1, 2 et 3)

2. Élaborez votre plan d’actions pour décarboner votre activité

3. Mettre en place les premières actions de la conduite du changement au sein de votre entreprise 
(alignement des équipes, formation, communication, etc.) et avec vos principaux clients-fournisseurs

• Testez votre éligibilité ici

• Entreprises de moins de 500 salariés n’ayant 
aucune démarche de bilan GES réalisée dans 
les 5 dernières années

• Reste à charge : 6 000 € (après subvention 
de 40%)

• Dépôt au fil de l’eau

• Contact régional BPI : 
cedric.naud@bpifrance.fr

ADEME Pays de la Loire

https://diag.bpifrance.fr/diag-decarbon-action
mailto:cedric.naud@bpifrance.fr
https://diag.bpifrance.fr/diag-decarbon-action


Diag adaptation

Identifiez les risques physiques liés au changement climatique et construisez un premier plan d’actions pour mitiger ces 
risques.

Programme d’accompagnement personnalisé de 7 jours d’intervention d’un expert répartis sur 3 à 6 mois

Une démarche simple :

1. Réalisez un premier état des lieux opérationnel pour comprendre vos enjeux et adapter le périmètre de la 
mission.

2. Analysez la vulnérabilité de vos processus et identifiez les impacts du changement climatique sur votre 
chaîne de valeur.

3. Élaborez un premier plan d’actions chiffré et priorisé afin de réduire les risques physiques et améliorer la 
résilience de l’entreprise.

• Testez votre éligibilité ici

• Sites (et non pas entreprises) de moins de 
500 salariés

• Reste à charge : 

o 2 000 € HT (pour les sites de moins de 49 
salariés, après subvention de 67%)

o 3 000 € HT (pour les sites de moins de 
499 salariés, après subvention de 50%)

• Dépôt au fil de l’eau

• Contact régional BPI : 
cedric.naud@bpifrance.fr

ADEME Pays de la Loire

https://diag.bpifrance.fr/diag-adaptation
mailto:cedric.naud@bpifrance.fr
https://diag.bpifrance.fr/diag-adaptation


« Construire sa stratégie d’entreprise en intégrant l’impact sur le climat et la vulnérabilité aux 
changements climatiques de l’ensemble de sa chaine de valeur »

ADEME Pays de la Loire

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Bilan GES et diag de vulnérabilité
Ensuite: ACT, la méthodologie phare de l’ADEME qui est en train de s’imposer comme le standard européen pour la construction des stratégies bas carbone et d’un plan de transition ambitieux, solide, crédible.
ACT Pas à Pas est conçu pour que la démarche puisse facilement servir à l'élaboration du rapport de durabilité des entreprises, basée sur le référentiel CSRD initial (avant omnibus). 
Evaluation multicritère de l’alignement d’un plan de transition avec les objectifs et l’ambition de l’Accord de Paris. Renforcement de la crédibilité de ACT Evaluation pour évaluer l'alignement climatique des entreprises dans le portefeuille des institutions financières (reconnaissance SBTi FINZ)



…ACT, un outil pour allier compétitivité et transition

Des clés
pour engager des transformations concrètes dès aujourd’hui

Des outils
pour construire une stratégie robuste et durable 

Un cadre
à la fois exigeant et constructif adapté à vos enjeux

Pour répondre à ces 3 objectifs prioritaires

1.
Accroitre la 
résilience 
de mon 
entreprise

2.
Identifier les 
opportunités
Offertes par 
la situation

3.
Trouver la 
« boussole » 
pour guider 
mon entreprise

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
… Face aux défis économiques (Volatilité des marchés, Guerre commerciale, IA et transformation digitale, Evolution des compétences) et au contexte environnemental tendu (Catastrophes climatiques, risque de réputation, exigence des collaborateurs et des clients, complexité réglementaire)
…ACT, un outil pour allier compétitivité et transition

L’idée de ACT, ce n’est pas d’avoir juste un outil décarboner pour décarboner. C’est de trouver la « boussole » qui permet de guider l’entreprise dans un monde complexe, en changement, en rupture.  

- C’est de répondre à mon client donneur d’ordre du luxe, de la grand distrib, de l’automobile, qui est ultra exigeant sur ses fournisseurs pour décarboner son scope 3.
C’est de rassurer ma banque, qui veut savoir si l’activité est menacée par des inondations majeures, des canicules, des ruptures de chaine d’approvisionnement, etc.
C’est de rassurer encore ma banque et mes fonds d’investissement, qui sont ultra challengé sur le caractère carboné de leurs investissements
C’est de s’interroger sur la pérennité de l’activité de l’entreprise, de vérifier que les optimisations ne se font pas au détriment de sa robustesse
- c’est d’identifier les opportunités offertes par la situation, et se projeter vers des modèles d’affaire qui font plus sens demain
c’est pouvoir continuer à répondre aux marchés publics, qui auront tous des critères environnementaux dès 2026 





ACT Pas à Pas
L’objectif, c’est de construire la stratégie d’entreprise autour du prisme climat, à la fin d’obtenir un plan d’action détaillé, ambitieux, mais surtout crédible et avec les moyens d’action qui suivent derrière. 
ACT a un pouvoir transformatif gigantesque. La contrepartie, c’est que cela nécessite un investissement fort. De la part de la direction, de la part de la personne coordinatrice de la méthode dans l’entreprise et du bureau d’études. 






ESRS E1 (RD 2023/2772)

OBJECTIF :  fournir 
l’information durabilité, 
notamment climatique, aux 
parties prenantes.

Standardisation de l’information

CSRD 

Convention des 
Entreprises pour le 
Climat

ACT en interactions    ACT Pas à Pas

ACT Evaluation

ACT Adaptation

ACT Biodiversité··
·
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation

ACT une méthodologie clé qui fait le lien avec des autres initiatives pour un monde plus bas carbone.
les entreprises qui font du ACT ont un temps d’avance sur leur reporting CSRD. S’assurer de tout cartographier - plus de 85% des datapoints de l’ESRS E1 dans le périmètre dans ACT sont directement transposables. 
la Banque de France a retenu le cadre méthodologique ACT pour sa notation climat des entreprises, après un benchmark de toutes les méthodo existantes dans le monde.
3) une entreprise peut se faire certifier SBTI au cours de ACT. SBTi certifie l’objectif que se fixe l’entreprise, mais ne dit rien sur comment l’entreprise compte y arriver.
4) Beaucoup d’entreprises qui ont fait la CEC font ensuite du ACT

Tout cela fait de ACT l’outil indispensable à connaitre pour embarquer une entreprise sur sa stratégie de décarbonation globale, sur toute la chaine de valeur et tout le cycle de vie du produit. 


---------------
SBT = où je vais?
ACT pas à pas = qu’est-ce que je fais? (contient la question du où je vais, mais aussi du comment j’y vais)
ACT évaluation : est-ce que je fais bien les choses (est-ce que je vais assez loin/au bon endroit, en utilisant les bons moyens?)

Avoir une cible validée SBTi est une condition nécessaire mais pas suffisante pour réussir sa transition. Il faut définir des moyens pour atteindre cette cible, c’est ce que fait ACT pas à pas. Une évaluation de ce plan de transition dans son ensemble (cible, moyens, déroulé effectif, …) permet de s’assurer de la pertinence du tout. C’est ce que fait ACT évaluation. 


------
Directement ou indirectement, l’arrivée de la CSRD va bousculer toutes les entreprises. Et celles qui auront suivi les méthodologies ACT auront une longueur d’avance considérable pour répondre à la CSRD.
Suivre la démarche Pas-à-Pas permet d’assurer qu’un certain nombre des points-clés des plans de transition – demandés explicitement par CSRD – sont traités.


-----

La lecture n’est à ce jour pas directe : besoin de faire un travail de mapping entre les différentes initiatives et la CSRD.
Besoin parfois de faire évoluer les méthodologies afin de mieux expliciter les relations : opportunité d’amélioration des référentiels.
Pas d’ambition de mapping exhaustif : certains éléments ne sont pas couverts par ACT (par exemple le sujet des crédits carbone). 


https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32023R2772&qid=1704449959468


Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Toutes les composantes de l’entreprise, toutes les parties prenantes, toutes les catégories d’émission



• ~ 8000€ de reste à charge (60%-80% d’aide sur max 30 000€)
• 20-30 jours.consultants sur ~12mois
• 10~20 jours du coordo en interne
• ~3 jours de la direction

ACT pas à pas 

Pour faire quoi ?
Définir une stratégie d’entreprise via le prisme climat et 
le plan de transition associé.

Par qui?
• 1 engagement fort de la direction dans le temps long
• 1 référent.e ACT dans l’entreprise
• 1 BE expert qui accompagne

Combien ?
• La montée en compétence des équipes
• Une nouvelle stratégie et des objectifs de réduction 

d’émissions de GES pertinents au regard de son activité
• Un plan d’action complet, chiffré, daté, avec suivi

Quels livrables ?

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
ACT Pas à Pas
C’est une méthode et des outils pour aider les entreprises à définir une stratégie de transition bas carbone cohérente et un plan d’actions pertinent à l’échelle du groupe. 
ACT a un pouvoir transformatif gigantesque. La contrepartie, c’est que cela nécessite un investissement fort. De la part de la direction, de la part de la personne coordinatrice de la méthode dans l’entreprise et du bureau d’études. 

L’objectif, c’est de construire la stratégie d’entreprise autour du prisme climat, à la fin d’obtenir un plan d’action détaillé, ambitieux, mais surtout crédible et avec les moyens d’action qui suivent derrière. On subventionne l’accompagnement par le bureau d’études entre 60% et 80%. Cela se déroule en 12 mois environ, parfois un peu plus. 20 à 30 jours d’accompagnement par le BE. 

Temps long: 12 mois mini.


-----------------
ACT Pas-à-Pas permet aux organisations de toute taille et de tout secteur, ayant déjà réalisé un inventaire GES, de construire une stratégie de A à Z. Cette méthode aide également à définir un cadre stratégique basé sur les bonnes pratiques existantes et à transformer un simple plan d’action en une véritable stratégie climat alignée avec la stratégie globale.




Qu’est-ce qu’un bon 
plan de transition ?

OBJECTIFS

LEVIERS &
ACTIONS DECARBGOUVERNANCE

ANALYSE DE RISQUES
& DEPENDANCES 

EXTERNES

REVENUS &
PRODUCTION

• A court et long-terme 
• En absolu
• En intensité
• En cohérence avec les 

trajectoires sectorielles

• Management 
• Ordre du jour du CODIR
• Incitations financières
• Formation & compétences

• Part des revenus soumise à des 
risques physiques ou de 
transition 

• Part des revenus issus 
d’activités bas carbone

• Potentiel de réduction des 
émissions avec le plan présenté

• Plan de financement
• Projection du niveau de production 

de l’entreprise

• Non-physiques: stratégie politique, cadre 
réglementaire, marché et économie, 
comportements des clients et 
consommateurs

• Physiques : technologie, disponibilité des 
infrastructures et logistique, disponibilité 
des ressources, impacts environnementaux 
et services écosystémiques, disponibilité de 
main d’oeuvre

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation

UN BON PLAN DE TRANSITION
Cohérence globale entre l’ambition général, le plan de transition sectoriel pertinent pour la région où opère l’entreprise, l’implémentation de politiques, actions et leviers crédibles et réalisables dans les temps impartis 
1) Objectif : Objectifs définis en absolu et intensité d’émission
2) Leviers et actions décarb: Projection du niveau de production de l’entreprise, Plan de financement
3) Gouvernance: bonus indexé sur l’atteinte des objectifs climat, sujet à l’ordre du jour même 5min en CODIR, formation…
4) Analyse des risques physique et de transition auxquels sont exposés les sites et l’activité de l’entreprise
5) REVENUS & PRODUCTION : Information dur la part des revenus issus d’activités bas carbone ou de solutions de décarbonation


- Une centaine de BE et  pas loin de 1000 entreprises qui ont déjà suivi ACT en France.
- Ajout adaptation. Vague de chaleur -> santé des salariés +productivité. Aménagement du temps de travail.
- A terme : ajout biodiversité
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Décarboner l’énergie en industrie

Mix énergétique
Périmètre: site

Performance énergétique
Périmètre: site

« Améliorer la performance énergétique 
sur mon site industriel »

« Substituer les énergies fossiles sur 
mon site industriel »

Formation : Structurer sa 
démarche énergétique

Audit énergétique en 
industrie

Prime SMé
ISO50001

Audit énergétique en 
industrie

Etude d’opportunité 
mix énergétique

Formation & coaching : Financer 
votre projet d’investissement

Investissement

POURQUOI ?
Enclencher un changement d’échelle dans la planification de la

transition énergétique & bas carbone de l’industrie diffuse

COMMENT ?
 Formations, coaching, études,

investissement, certifications

Pré-diag énergie

Etudes de faisabilité

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Pré-diag énergie
L’ADEME soutient l’association ORACE, qui accompagne les entreprises dans leur démarche de maîtrise de leurs consommations d’énergie. Orace propose notamment un pré-diag énergie pour initier une démarche structurée d’économie d’énergie et met à disposition un outil pour commencer à mettre en place un suivi. ORACE peut rester votre interlocuteur au fur et à mesure que vous progressez dans votre démarche de performance énergétique (atelier cet après-midi).

PROREFEI�La formation PROREFEI vise à former les salariés en charge de la gestion de l’énergie dans l’industrie afin de faire émerger des projets d’optimisation énergétique concrets, réalistes et rentables, adaptés aux contraintes de chaque entreprise. La formation est en 3 étapes :
E-learning : Les fondamentaux de l’efficacité énergétique en industrie (Durée 6h)
Stage de 2 jours en présentiel ou distanciel : Piloter une démarche d’optimisation et de transition énergétique (Durée : 16h)
Coaching individuel : Mettre en place des actions concrètes par le référent sur son site avec l’appui d’un formateur (Durée : 2,5 jours répartis sur plusieurs semaines)

Audit énergétique (réglementaire ou volontaire)
Mesurer
Bilan énergétique
IPé
Aller plus loin dans les bonnes pratiques comportementales et d’exploitation

PROSMEN
Plan de mesurage
Amélioration continue
280 primes versées. 280 inscrits à ce jour. Fermé sauf défection.

https://www.orace.fr/
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La formation en 3 modules

MOOC (E-learning)
Les fondamentaux de l’efficacité 

énergétique en industrie

Stage de 2 jours
Comprendre la mise en œuvre d’un 

management de l’énergie

Module 1 Module 2 Module 3

Coaching individuel
Mettre en place des actions concrètes sur son 

site - appui d’un formateur (2,5 jours sur 
plusieurs semaines)

• Acquérir les connaissances 
théoriques fondamentales de 
l’efficacité énergétique en industrie

• Se familiariser avec les unités 
énergétiques

• Identifier les différents systèmes 
énergétiques de l’entreprise

• Structurer et piloter une démarche 
d’efficacité énergétique

• Comprendre l’état des lieux des 
consommations énergétiques

• Identifier des axes d’amélioration de la 
performance énergétique

• Elaborer et suivre un plan d’actions, 
établir un plan de mesurage et de 
comptage énergétique avec des outils 
adaptés avec des outils adaptés (EMS)

Mettre en œuvre et coordonner 
concrètement au sein de son entreprise, une 
ou des actions de maîtrise de l’énergie avec 
le soutien d’un formateur-coach

Coûts pédagogiques 
3 700 €HT

 + 3000 formés
 Tous secteurs 
 Toutes tailles 

Reste à charge: 
 1110€ si < 250 salariés (70% d’aide)

www.PROREFEI.org

« Améliorer la performance énergétique sur 
mon site industriel »

Formation : Structurer sa 
démarche énergétique

Pré-diag énergiePerformance énergétique
Périmètre: site

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Je vais commencer par la démarche d’efficacité énergétique. 

PROREFEI:
Une des premières étapes, si ce n’est la 1re, c’est d’avoir une personne en interne qui parle le langage des économies d’énergie. Et qui le parle bien. Pour cela, la formation PROREFEI est idéale. Elle existe depuis plusieurs années, mais on l’a refondue, encore améliorée pour l’intégrer dans PACTE Industrie.

- s'adresse aux personnes qui ont en charge le sujet de l'énergie dans votre entreprise industrielle, et qui veulent développer une stratégie d'efficacité énergétique au sein de leur entreprise (référent QHSE/Environnement, responsable maintenance, du service technique au sens large ou même dans les TPE: la direction)
- Le référent énergie, par ses actions, peut identifier les gains énergétiques, éviter les gaspillages, améliorer les performances énergétiques de l'entreprise. Il est en charge de la coordination et de l'animation de cette démarche au sein de son entreprise
- Une fois formé, le référent énergie est capable d’appliquer les recommandations d’un audit énergétique et de participer à la mise en place d’un véritable système de management de l’énergie.
- Cette formation multimodale (MOOC, formation de deux jours, accompagnement individuel en situation de travail, modules complémentaires (achat d’énergie, conduite du changement, porter et argumenter un projet d’EE et de décarbonation…), communauté de référents énergie)
- 3 700€, dont 70% pris en charge pour les entreprises de moins de 250 salariés, et 40% pris en charge pour les autres.
- 98% des stagiaires considèrent que cette formation leur a été utile ou très utile. 


Exemples concrets:
- sobriété (baisser la pression du réseau d’air comprimé, chercher et réparer les fuites)
-  efficacité (installer un variateur électronique de vitesse sur compresseur, isoler les points chauds des tuyauteries…)
Multi-casquettes : maîtrise technique, habilité à présenter un projet devant la direction, animation+conduite du changement

+ des modules complémentaires


http://www.prorefei.org/
https://www.orace.fr/
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Focus sur les études d’opportunité d’évolution du mix énergétique

Proposer une feuille de route neutre 
prenant en compte :
 Une hiérarchisation des solutions :
1. Efficacité énergétique

2. Valorisation de chaleur fatale en interne

3. Synergie locale (valorisation chaleur fatale en externe 
ou raccordement RCU, etc.)

4. Energies renouvelables ou électrification (solutions 
matures) 

5. Solutions plus long terme (électrification, combustion 
H2, pyrogazéification, etc.)

 Les gains CO2e

 Les investissements et TRB

Mix énergétique
Périmètre: site

« Substituer les énergies fossiles sur mon 
site industriel »

Audit énergétique en industrie*

Etude d’opportunité mix 
énergétique

finançable si conso d’énergie finale < 2,75 GWh/an

Durée moyenne : 3 mois
Assiette éligible : 15 000€ HT (20 000€HT si audit préalable)

Taux d’aide 80% TPE / 70% PME / 60% ETI-GE
Liste des consultants 

habilités

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Etude pertinente pour les sites ayant des conso d’énergie fossiles pour leurs procédés ou chauffage.

Étude d’opportunité:
Cette étude vise à aller plus loin que l’audit énergétique en offrant une vision exhaustive des solutions de décarbonation de votre mix énergétique compatibles techniquement avec vos procédés.�Les leviers analysés sont :
Synergies à l’échelle d’une zone industrielle ou d’un RCU
Récupération de chaleur fatale
Production de chaleur renouvelable,
Electrification des procédés
Production d’électricité et d’H2 renouvelable 


En complément de l’audit, l’étude d’opportunité permet de :
balayer l’ensemble des solutions envisageables
Pour obtenir une vision globale des enjeux de décarbonation sur le site
Et établir une première estimation des enjeux financiers qui y sont liés.
Le livrable final c’est une feuille de route pour atteindre les objectifs 2030 et 2050 qui tiendra compte  :
	- Des investissements et TRB
	- Du gain CO2e
	- De la hiérarchisation des solutions
	- De la maturité des procédés
(clic)
L’intérêt de l’étude d’opportunité c’est donc :
Qu’elle s’appuie sur une méthodologie ADEME précise permettant une homogénéité des études ;
C’est une étude exhaustive abordant l’ensemble des leviers de décarbonation liés à l’énergie ;
Avec une analyse multicritère prenant en compte des solutions avec des TRB plus longs jusqu’à 15 ans ;
A partir de ces analyses multi-critères au niveau opportunité, on hiérarchise les solutions pour construire une feuille de route indicative qui aide à planifier les investissements.
-> orienter l’industriel dans ses choix par une projection à court, moyen et long terme (2050) des actions de décarbonation les plus pertinentes.


Là où l’audit est une photo à l’instant T de la situation de l’entreprise avec des préconisations à court terme, l’étude d’opportunité permet une projection à court et moyen terme des actions de décarbonation dans le bon ordre chronologique avec des critères pas uniquement financiers.


https://pacte-industrie.ademe.fr/ils-vous-accompagnent


À valoriser sinon perdue

À exploiter sur place

3 – PRIORISER ET COMBINER
LES RESSOURCES

Démarche EnR’Choix :
quelle chaleur pour vos besoins

1 - RÉDUIRE
LES CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE
Limiter les consommations en
changeant les comportements

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
Diminuer les consommations

à service rendu équivalent

Ex : Régulation du système de chauffage

Ex : Isolation thermique du bâtiment

2 - MUTUALISER
LES BESOINS ET LES MOYENS DE
PRODUCTION ET DISTRIBUTION

Se raccorder à un réseau de chaleur 
et/ou de froid existant > 65% EnR&R

sinon

Créer un nouveau réseau de chaleur 
et/ou de froid >65% EnR&R

Identifier les besoins à proximité
et leur complémentarité temporelle

en termes de chaud et de froid

sinon

Choisir une solution EnR&R
collective « pied d’immeuble »

CHALEUR FATALE

GÉOTHERMIE
SOLAIRE THERMIQUE

1

2

À transporter

BIOMASSE

3



Une approche de bon sens 
de la décarbonation

Source : UIMM 72ADEME Pays de la Loire

https://www.uims.fr/


Industrie Zéro Fossile – DECARB FLASH –
Volet 3 – 2025-2027

Financement des actions de décarbonation pour les sites industriels de PME, ou de grandes entreprises non 
soumises à EU-ETS, parmi une liste définie d'actions de décarbonation éligibles.

Liste des actions
éligibles
en cours de
Précision

Projet mature TRL 9

Webinaire de 
présentation

• Sites industriels

• Coût projet : 100 k€ < X < 3 M€

• Critère efficacité aide publique ≤80€/tCO2
évitées sur 20 ans

• TRB ≥ 36 mois

• Réunion de pré-dépôt obligatoire

• Ouvert : 10 avril 2025 – 15 février 2027. 
Relèves : 
10/04/2025 - 15/10/2025
15/10/2025 - 16/02/2026
16/02/2026 - 15/06/2026
15/06/2026 - 15/10/2026 
15/10/2026 - 15/02/2027

• Contacts
Régional charlotte.jeannot@ademe.fr
National decarb.flash@ademe.frADEME Pays de la Loire

https://atee.fr/evenement/france-2030-aap-decarb-flash-2025-2027
mailto:charlotte.jeannot@ademe.fr
mailto:decarb.flash@ademe.fr
https://agir.ademe.fr/aides-financieres/aap/decarb-flash-2025-2027?backtosearch=true
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Les référents « Entreprises »

ADEME Pays de la Loire

ÊTRE VOTRE INTERLOCUTEUR EN RÉGION

ÉNERGIE ET DECARBONATION TERRITOIRES D’INDUSTRIE

Hugo THUILLIEZ
02 55 58 07 19

Clément PIERRE
02 55 58 07 20

Charlotte JEANNOT
02 40 35 80 15

Charline ARRIVÉ 
02 40 35 80 27

ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET DÉCHETS
ADAPTATION AU CHANGEMENT 

CLIMATIQUE, TOURISME DURABLE
Loire-Atlantique et Mayenne

Antoine WARET
03 80 76 89 66

Maine-et-Loire, Sarthe, Vendée

Olivier BENOIT
02 40 35 52 65 

Pierre CHABRET
02 40 35 80 20

RECHERCHE DÉVELOPPEMENT INNOVATION Sandy MOISAN
02 40 35 52 67

Romain LAVIELLE
02 40 35 80 22

Adresse mail : prénom.nom@ademe.fr

mailto:romain.lavielle@ademe.fr
mailto:charline.arrive@ademe.fr
mailto:olivier.benoit@ademe.fr
mailto:clement.pierre@ademe.fr
mailto:hugo.thuilliez@ademe.fr
mailto:pierre.chabret@ademe.fr
mailto:sandy.moisan@ademe.fr
mailto:antoine.waret@ademe.fr
mailto:charlotte.jeannot@ademe.fr


Transition écologique des Entreprises

Nous sommes le point d'entrée vers les aides à 
la transition écologique des entreprises

Augmenter le nombre de TPME qui engagent leur transition 
écologique grâce à des projets, des aides ciblées et des mises 
en relation avec des conseillers experts sur leurs périmètre 
sectoriel, géographique, et thématique.
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Startup d’État

https://mission-transition-ecologique.beta.gouv.fr/

https://mission-transition-ecologique.beta.gouv.fr/
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